
ENTENTE ADMINISTRATIVE RELATIVE À LA MISE EN 
ŒUVRE DES ACTIONS FINANCÉES DU PLAN D'ACTION 
2013-2020 SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

LE CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT, pour et au nom 
du gouvernement du Québec, agissant aux présentes en vertu de la 
Loi sur le ministère du Développement durable. de 
l'Environnement et des Parcs (RLRQ, chapitre M-30.001), 
représenté par Madame Sylvie Chagnon, présidente-directrice 
générale, dûment autorisée en vertu de cette loi, 

(ci-après appeJé le« CGFV »); 

ET 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET 
DE L'ALIMENTATION, agissant à la présente entente et ici 
représenté par M. Marc Dion en sa qualité de sous-ministre et 
dûment autorisé en vertu de la Loi sur le ministère de l' Agriculture, 
des Pêcheries et de! 'Alimentation (RLRQ, chapitre M-14) 

(ci-après appelé le« Partenaire»); 

(ci-après collectivement appelés les« Parties»). 



PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE le Fonds vert est institué confonnémeot à l'article 15.1 de la Loi sur le ministère du Développement 
dwable, de l'Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001) (ci-après appelée« LMDDEP »);

ATTENDU QUE ce fonds sert notamment à financer des activités, des projets ou des programmes visant à stimuler 
l'innovation technologique, la recherche et le développement. l'acquisition de connaissances, l'amélioration des 
performances ainsi que la sensibilisation et l'éducation de la population pour la lutte contre les changements 
climatiques, la gestion des matières résiduelles et la gouvernance de l'eau; 

ATTENDU QU.en vertu de l'article 46.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2) (ci-après la« LQE 
»), le ministre du Développement dwable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
élabore et propose au gouvernement un plan d'action pluriannuel sur les changements climatiques comportant
notamment des mesures visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre;

ATTENDU QUE le Plan d'action 2013-2020 sur les changements climatiques ( ci-après appelé« PACC 2013-2020 »)

a été approuvé par le Conseil des ministres le 23 mai 2012 par le décret numéro 518-2012 et modifié par les décrets 
numéro 434-2013 du 24 avril 2013, 756-2013 du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 du 6 février 2014, 128-2014 du 
19 février 2014, 93-2015 du 18 février 2015, 1019-2015 du 18 novembre 2015 et 952-2016 du 2 nov·embre 2016, et 
que ce plan comporte des actions visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que l'adaptation aux 
changements cümatiques; 

ATTENDU QUE le Québec s'est doté d'une cible de réduction d'émissions de gaz à effet de serre de 20 % sous le 
niveau de 1990, d'ici à 2020, par le décret numéro 1187-2009 du 18 novembre 2009 et a fixé une cible pour 2030 de 
37,5 % par rapport au niveau de 1990, par le décret 1018-2015 du 18 novembre 2015; 

ATTENDU QUE le PACC 2013-2020 est évolutif et qu'il poWTa faire l'objet d'une révision et d'ajustements tout au 
long de sa mise en œuvre afin de tenir compte des résultats atteints, des budgets disponibles, de l'évolution des 
connaissances et des orientations, des stratégies et politiques gouvernementales ayant un impact sur l'action du 
gouvernement du Québec en matière de lutte contre les changements climatiques; 

ATTENDU QUE les sommes recueillies lors d'une vente aux enchères ou d'une vente de gré à gré en vertu du 
Règlement concernant le système de plafonnement et d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre (ci-après 
le « SPEDE ») et les redevances visées par le Règlement sur les émissions de gaz à effet de serre des verucules 
automobiles sont affectées au financement de toute mesure visant la lutte contre les changements climatiques ( chapitre 
Q-2, r.46. l );

ATTENDU QUE eo vertu de l'article 15.4.7 de la LMDDEP, le CGFV a pour mission d·encadrer la gouvernance du 
Fonds vert et d'assurer la coordination de sa gestion dans une perspective de développement durable, d'efficacité, 
d'efficience et de transparence et qu'à cet effet, il doit préparer annuellement, en collaboration avec le ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, une planification des 
mesures financées par le Fonds vert et un plan de dépenses à cet égard, en conformité avec les objectifs 
gouvernementaux établis en cette matière; 

ATTENDU QUE le CGFV doit évaluer la performance du Fonds vert en fonction de ses affectations particulières et 
recommander au ministre les ajustements requis pour favoriser une meilleure performance; 

ATTENDU QU'en ·vertu de l'article 15.4.34 de la LMDDEP, le CGFV doit remettre au ministre un rapport annuel de 
gestion pour l'exercice précédent comprenant notamment les états financiers du Fonds vert, les comptes du Fonds vert, 
un bilan de la gestion des ressources du Fonds vert par rapport aux objectifs gouvernementaux et aux indicateurs de 
performance établis ainsi que la liste des mesures financées par le Fonds vert; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 15.4.2 de la LMDDEP, les prévisions de dépenses et d'investissements
pour lesquels chaque ministre ou Transition Énergétique Québec peut porter des sommes au débit du fonds doivent 
distinctement figurer dans les prévisions du Fonds vert présentées au budget des fonds spéciaux prévu à ! 'article 4 7 de 
la Loi sur l'administration financière (chapitre A-6.001); 

ATTENDU QUE en vertu du troisième alinéa de l'article 15.4.3 de la LMDDEP, le Partenaire est responsable des 
sommes portées au débit du Fonds vert et autorisées par le CGFV en vertu de la présente entente pour la mise en œuvre 
des actions sous sa responsabilité et, qu'à cet effet, le Partenaire s'engage à se conformer au Cadre de gestion du Fonds 
vert et aux directives émises par les autorités responsables du Fonds vert et effectuera le suivi et la reddition de comptes 
de ces sommes auprès du CGFV conformément aux exigences de la présente entente; 
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Le Cadre de gestion du Fonds vert peut être consulté à l'adresse suivante : 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/cgfv/documents/cadre-gestion.pdf  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/cgfv/documents/cadre-gestion.pdf


ANNEXE2 

ACTIONS ET BUDGETS ASSOCIÉS 
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1,270

3,250

3,490

8,010

2,870

1,000

1,000

4,870

TOTAL 12,880

(2) Libellé modifié en vertu du décret 469-2020 du 22 avril 2020.

Mis à jour le 4 mai 2020

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 27 :

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 22 :

27.1 Adaptation de la surveillance phytosanitaire, du diagnostic des ennemis des cultures et des 
stratégies d'intervention en fonction des impacts des changements climatiques 

27.2 Soutien à l'adoption de bonnes pratiques agroforestières pour réduire les risques climatiques 
sur les sols agricoles

27.4 Développement de stratégies de conservation et de gestion de l'eau en milieu agricole

Annexe 2
Actions du PACC 2013-2020 - MAPAQ

Action Sous-action
Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

(1) Correspond au montant maximal des engagements pouvant être pris par le ministère pour chacune des actions et pour 
lesquels des dépenses seront réalisées. Les budgets ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au sous-total et 
total indiqués.

22- Outiller les agriculteurs pour mieux gérer les émissions de GES des cultures et des élevages

22.2 Projets visant à accentuer, chez les producteurs agricoles, l’adoption de technologies, de 
pratiques agricoles et de modes de production visant à réduire les émissions de GES et à 

s’adapter aux changements climatiques (2)

27- Soutenir les acteurs économiques vulnérables

22.3 Réduire les émissions de GES associées à la fertilisation en révisant les grilles de 
fertilisation

22.1 Réduction des émissions de GES associées au lisier par recouvrement étanche des 
structures d'entreposage, captage et traitement du biogaz
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